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Étant donné l'évolution actuelle 
des échanges commerciaux et leur 
dynamique, l'industrie canadienne, 
pour survivre et prospérer, se doit 
de soutenir la concurrence 
internationale. Le profil présenté 
dans ces pages fait partie d'une 
série de documents qui sont des 
évaluations sommaires de la 
compétitivité de certains secteurs 
industriels. Ces évaluations tiennent 
compte de facteurs clés, dont 
l'application des techniques de 
pointe, et des changements qui 
surviendront dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange. 
Ces profils ont été préparés en 
consultation avec les secteurs 
industriels visés. 

Cette série est publiée au 
moment même où des dispositions 
sont prises pour créer le ministère 
de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie, fusion du ministère 
de l'Expansion industrielle , 
régionale et du ministère d'Etat 
chargé des Sciences et de la 
Technologie. Ces documents 
seront mis à jour régulièrement et 
feront partie des publications du 
nouveau ministère. Je souhaite 
que ces profils soient utiles à tous 
ceux que l'expansion industrielle 
du Canada intéresse et qu'ils 
servent de base aux discussions 
sur l'évolution, les perspectives 
et l'orientation stratégique 
de l'industrie. 

Ministre  

Introduction 
L'industrie canadienne de l'automobile regroupe les constructeurs de 
véhicules automobiles — voitures, camions, autobus et véhicules à usages 
spéciaux — ainsi que les fabricants de pièces détachées, y compris les pneus 
et les chambres à air, d'origine ou de rechange. Au Canada, la production de 
véhicules automobiles est directement liée aux secteurs industriels suivants : 
fer et acier, métaux usinés, alliages d'aluminium, caoutchouc, plastiques, 
textiles, verre et produits chimiques. 

En 1986, ce large éventail d'activités représentait environ 16 p. 100 des 
expéditions canadiennes de produits manufacturés et quelque 44 p. 100 des 
exportations — produits manufacturés et produits finis — vers les États-Unis. 
Les expéditions du secteur de l'automobile atteignaient presque 41 milliards 
de dollars* : soit 25,1 milliards pour le montage d'automobiles, de camions et 
d'autobus; 12,2 milliards pour les pièces; 1,8 milliard* pour les véhicules à 
usages spéciaux et plus de 1,8 milliard* pour les pneus et les chambres à air. 
Cette industrie employait près de 148 800* personnes, dont 49 800 étaient 
affectées au montage des automobiles, des camions et des autobus, 
16 600* à la production de véhicules à usages spéciaux, 68 400 à la fabrication 
de pièces et 14 000* à la fabrication de pneus et de chambres à air. 

Ce profil sur les autobus fait partie d'une série de profils préparée sur le 
secteur de l'automobile comprenant : 

O les automobiles 
O les camions, les poids lourds et les véhicules tous terrains 
O les pièces d'automobile 
O les pneus et chambres à air 
O les véhicules à usages spéciaux. 

1. Structuwe et rendement** 
Structure 

L'industrie des autobus regroupe les constructeurs d'autobus interurbains 
et de tourisme et d'autobus urbains, y compris les véhicules adaptés à des 
catégories spéciales d'utilisateurs telles les personnes handicapées. 

En 1986, cette industrie employait environ 2 900 personnes et ses 
expéditions étaient estimées à 259 millions de dollars. Les exportations, 
entièrement destinées aux États-Unis, se chiffraient à 133 millions. Au 
Canada, ce secteur répond à la presque totalité de la demande intérieure. 
Les importations, estimées à 129 millions, comprenaient les principales 
composantes, soit les moteurs, les transmissions et les essieux. Ces 
composantes, d'origine américaine, comptent pour environ 50 p. 100 du 
coût de production d'un autobus et entrent en franchise au Canada, sous 
conditions, en vertu du Pacte de l'automobile de 1965. 

* Estimations d'ISTC. 

** Les statistiques sur cette industrie sont rares, car aux termes des codes 
actuels de la CTI, les autobus et les pièces sont inclus dans les statistiques 
globales de l'automobile. Les données de cette analyse proviennent des 
entreprises de ce secteur et les chiffres ne sont cités qu'a titre indicatif. 
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Le commerce d'autobus finis est presque 
inexistant entre l'Amérique du Nord et les autres 
pays industrialisés, comme le Japon et la CEE. En 
général, les autobus nord-américains ne peuvent être 
utilisés dans les pays en développement, car ils sont 
trop coûteux et trop difficiles à entretenir. Les 
exportations entre l'Amérique du Nord et les pays en 
développement se composent surtout d'organes de 
transmission et de châssis. La plupart des pays en 
développement fabriquent des carrosseries d'autobus 
et des véhicules ordinaires de type autobus scolaire. 

Au Canada, il existe 4 constructeurs d'autobus, 
soit la société américaine Motor Coach Industries 
(MCI) Ltd., avec des usines au Manitoba et au 
Québec; New Flyer Industries Ltd., société 
hollandaise installée au Manitoba, ainsi que 2 sociétés 
de propriété canadienne : Prevost Car Inc., du 
Québec, et Ontario Bus Industries (OBI), qui possède 
des usines à Mississauga, en Ontario, et dans l'État 
de New York. 

La société MCI et sa filiale américaine, 
Transportation Manufacturing Corporation (TMC), 
sont toutes 2 des filiales en propriété exclusive de 
la société américaine Greyhound Corporation, qui 
domine la production d'autobus interurbains en 
Amérique du Nord. En 1987, grâce à l'achat des 
installations spécialisées dans la construction 
d'autobus de General Motors au Canada et aux États-
Unis, Greyhound élargissait sa gamme de produits et 
devenait le plus grand constructeur d'autobus urbains 
et interurbains d'Amérique du Nord. 

Les autobus urbains et les autobus interurbains 
visent 2 marchés très différents, formant chacun un 
sous-secteur distinct de cette industrie. 

Le sous-secteur des autobus interurbains 

comprend les usines de MCI à Winnipeg, au 
Manitoba, et de Prevost à Sainte-Claire, au Québec. 
Le sous-secteur des autobus interurbains, qui emploie 
actuellement près de 1 500 personnes, compte pour 
un peu plus de la moitié des expéditions canadiennes 
d'autobus, dont 75 à 85 p. 100 des ventes aux 
États-Unis. 

Dans le cadre de la rationalisation de ses 
opérations en Amérique du Nord, MCI a installé 
au Manitoba une usine spécialisée dans la 
construction des carrosseries. Lorsqu'elle fonctionne 
à pleine capacité, cette usine peut fournir plus de 
1 000 carrosseries par an, qui sont expédiées aux 
États-Unis pour le montage et la finition. Un certain 
nombre des véhicules finis sont ensuite vendus sur 
le marché canadien. Les installations de Greyhound 
aux États-Unis, qui utilisent en partie les carrosseries 
de MCI, peuvent produire de 1 200 à 1 500 autobus 
par an. La capacité de production annuelle de 
Prevost est de 400 autobus. 

En général, les clients de ce sous-secteur sont 
des transporteurs du secteur privé, mais les services 
municipaux de transport en commun achètent 
également un certain nombre d'autobus. 

Les sociétés TMC et MCI réalisent la 
majeure partie de leurs ventes auprès des grands 
transporteurs. Jusqu'à l'an dernier, Greyhound 
Lines, premier transporteur américain, était l'un 
des principaux fournisseurs de ces filiales, mais 
depuis, Greyhound a vendu ses services d'autobus 
(Greyhound Lines) à GLI Holdings, groupe 
d'investissement du Texas, privant ainsi TMC et 
MCI de leur accès privilégié à Greyhound Lines. 

La société Prevost, n'étant affiliée à aucun 
transporteur, n'a pas de marché captif et vend 
ses produits à des transporteurs interurbains 
indépendants, à des affréteurs et à certains 
utilisateurs pour services spéciaux. 

Sur le marché des autobus, le concurrent le plus 
ancien est la société américaine Eagle International, 
avec une capacité annuelle de 200 autobus. Eagle 
est une filiale de New Trails Inc., qui exploite aussi 
Trailways, 2e grand transporteur américain. GLI 
Holdings s'est récemment porté acquéreur de 
Trailways et d'Eagle International. Aussi Eagle 
demeure-t-il le seul constructeur nord-américain 
à disposer d'un marché captif (Trailways) et à avoir 
un accès privilégié à Greyhound Lines. Cependant, le 
marché nord-américain est très fluctuant, en raison 
de nouveaux concurrents européens, bien connus 
maintenant sur le marché américain. 

Le sous-secteur des autobus urbains regroupe 
Les Autobus MCI de Saint-Eustache, au Québec, 
dont l'usine appartenait encore récemment à General 
Motors, New Flyer Industries Ltd. de Winnipeg, au 
Manitoba, et la société OBI de Mississauga, en 
Ontario. Les usines de MCI, avec 1 200 unités, 
d'OBI, 600 unités, et de Flyer, 400 unités, se classent 
respectivement 3e, e et 5e pour la production 
d'autobus en Amérique du Nord. Actuellement, ces 
3 usines emploient 1 400 personnes. 

Tant au Canada qu'aux États-Unis, les principaux 
clients des constructeurs d'autobus urbains sont les 
services publics de transport en commun. Les 
producteurs canadiens peuvent fournir une variété 
de véhicules, entre autres ceux qui sont réservés au 
transport des personnes handicapées. 

Depuis toujours, les concurrents américains 
sont General Motors (devenu TMC), Flxible et Gillig. 
Récemment, d'autres producteurs, européens pour 
la plupart, ont installé leurs usines aux États-Unis en 
réponse à la politique d'américanisation des achats 
en vigueur dans ce pays. 

Rendement 
Depuis un certain nombre d'années, la 

production nord-américaine d'autobus est bien 
inférieure à sa capacité. Les raisons de cette 
situation sont différentes pour chacun de ces 
2 sous-secteurs. Toutefois, les fluctuations de la 
demande sur le marché américain ont eu un effet 
direct et très prononcé sur la production canadienne. 
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Dans le sous-secteur des autobus interurbains, 

la déréglementation en vigueur aux États-Unis, 
avivant de ce fait la concurrence pour les services 
de navettes aériennes ou ferroviaires, de même 
que l'évolution des besoins des passagers, ont 
radicalement modifié le marché. Les transporteurs 
ont abandonné certains parcours et rationalisé 
l'utilisation de leurs véhicules pour réduire les prix 
de revient, entraînant ainsi une diminution de la 
demande d'autobus neufs. Certains grands 
transporteurs ont dû restreindre leurs activités face 
à la concurrence accrue des services de navettes 
aériennes, consécutive à la déréglementation. En 
1985, Greyhound a réduit son parc de véhicules de 
30 p. 100, cédant 1 300 unités à dès fins de remise 
en état et de revente à de nouveaux transporteurs 
et aux affréteurs. L'excédent qui en est résulté 
a encore réduit le marché des autobus neufs en 
Amérique du Nord. Même si la déréglementation 
a ouvert le marché du transport par autobus à de 
nouveaux entrepreneurs, notamment les affréteurs, 
l'effet immédiat a été un déclin de la demande. Les 
transporteurs américains ont exercé des pressions 
en haut lieu, mais sans succès, pour faire cesser 
les subventions versées à Amtrak et ce, en vue de 
convertir à l'autobus une partie des 21 millions de 
passagers qui utilisent Amtrak chaque année. 

Le secteur des transporteurs par autobus est 
actuellement en pleine restructuration. Au début des 
années 80, le marché nord-américain des autobus 
interurbains s'est stabilisé à 1 600 unités par an, soit 
environ 50 p. 100 de la capacité de production. 
Depuis peu, le marché a encore perdu du terrain 
pour tomber à 1 200 unités; au Canada, ce marché 
est d'environ 150 unités par an. En dépit de la 
surcapacité et de la faiblesse de la demande, les 
nouveaux entrepreneurs continuent d'intensifier la 
concurrence sur le marché. Après une absence de 
20 ans, le groupe autobus de ville et autobus 
interurbains de la société Mack Truck Inc. revient à ce 
marché arrivé à maturité pour présenter un nouveau 
véhicule construit et commercialisé aux États-Unis en 
collaboration avec la société française Renault. 
D'autres constructeurs européens, soit Neoplan, 
Setra et Bova, se sont également implantés aux 
États-Unis à partir de leurs installations américaines 
de fabrication d'autobus urbains. Cette arrivée 
massive de constructeurs étrangers sur le marché 
américain résulte du ralentissement de la demande 
en Europe et du désir d'utiliser leur capacité 
excédentaire aux États-Unis, où la production 
d'autobus interurbains se fait sans difficulté et 
à peu de frais. 

En dépit des tentatives de ces constructeurs pour 
percer le marché des États-Unis, MCI et Prevost ont 
réussi à conserver leur part du marché nord-américain. 
Au début des années 80, le taux d'utilisation de 
la capacité au Canada était de 75 à 80 p. 100 en 
moyenne. Malgré l'affaiblissement du marché 
des autobus depuis 1985, ces 2 entreprises sont 
demeurées rentables et, en 1986, les usines 
canadiennes fonctionnaient à environ 60 p. 100 
de leur capacité. 

En Amérique du Nord, le sous-secteur des 
autobus urbains connaît une surcapacité plus 
importante que celle des constructeurs d'autobus 
interurbains, en raison des prévisions de croissance 
trop optimistes pour les transports en commun dans 
les grandes villes américaines, formulées lors de la 
crise pétrolière des années 70. La réduction des 
subventions fédérales américaines aux transports 
en commun pendant les années 80 a aggravé la 
situation. En 1985, la capacité nord-américaine de 
production d'autobus était d'environ 12 000, mais 
depuis, cette capacité à été réduite. Ainsi la 
demande d'autobus était récemment de 2 500 à 
3 000 unités par an en moyenne et de ce nombre, 
la demande canadienne s'établissait à 250 unités. 

Étant donné que le marché intérieur ne 
peut, avec 250 unités, assurer la rentabilité des 
3 constructeurs canadiens, l'industrie canadienne 
dépend du marché américain. En raison du 
ralentissement de la demande américaine, ce sous-
secteur au Canada est en perte de vitesse : de 
1 550 unités au cours de l'année record de 1981, la 
production est tombée à 900 unités en 1985, puis 
à 600 unités en 1987. L'intensification de la 
concurrence a énormément influé sur les prix, de 
sorte que l'industrie canadienne des autobus a dû 
réduire sa capacité de production et utiliser les 
installations excédentaires pour la remise en état 
d'autobus usagés. 

2. Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Parmi les principaux facteurs du succès de cette 

industrie sur le marché nord-américain, notons la 
capacité technique de concevoir et de mettre au 
point des produits conformes aux exigences de la 
clientèle sur le plan de la sécurité, du confort et de 
l'efficacité, et celle de les offrir sur le marché à des 
prix concurrentiels. 

L'industrie canadienne des autobus, compétitive 
sur le marché nord-américain pour la conception de 
ses produits, a su s'imposer dans certains créneaux. 
Grâce à leurs programmes de R-D, les entreprises 
canadiennes peuvent lancer de nouveaux produits 
avec succès en dépit d'une vive concurrence. 
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Cependant, sur le plan technique, ces 
entreprises ne seront pas en mesure de soutenir la 
concurrence des constructeurs européens aux États-
Unis qui, dans le sous-secteur des autobus urbains, 
sont déjà très en avance. Dans le sous-secteur des 
autobus interurbains, les producteurs nord-américains 
sont les chefs de file. Les techniques européennes 
de construction d'autobus, axées sur une vie utile des 
véhicules plus courte et des services de luxe, ne sont 
pas rentables pour les transporteurs à horaires 
réguliers d'Amérique du Nord, où les trajets sont 
longs et le climat rude. Les constructeurs européens 
commencent toutefois à adapter leurs véhicules aux 
conditions nord-américaines. 

• Les principaux facteurs des prix de revient 
des constructeurs canadiens — main-d'oeuvre, 
composantes, matériaux — seraient équivalents 
à ceux de leurs compétiteurs américains, mais les 
usines canadiennes restent encore à la remorque 
des États-Unis. Toutefois, les entreprises 
canadiennes sont efficaces dans certains créneaux 
du marché où les commandes portent sur un petit 
nombre d'unités et où les économies d'échelle sont 
moins importantes. 

Facteurs liés au commerce 
Les tarifs sur les autobus sont de 9,2 p. 100 au 

Canada, de 3,1 p. 100 aux États-Unis et de 20 p. 100 
dans la CEE. Le Japon n'impose pas de tarifs sur les 
autobus, mais la plupart des pays en développement 
le font. 

Aux termes du Pacte de l'automobile, le 
Canada permet l'entrée sous condition des produits 
et ce, pour certains constructeurs d'autobus et de 
fabricants de pièces de tous les pays, sous réserve 
de certaines exigences de rendement. Les États-
Unis limitent l'entrée libre aux autobus et aux pièces 
d'origine provenant du Canada et dont la valeur 
ajoutée nord-américaine est d'au moins 50 p. 100. 

Les tarifs douaniers ne jouent pas un grand rôle 
dans le commerce entre le Canada et les autres pays 
industrialisés, mais les barrières non douanières — 
politique officielle d'achat, spécifications — sont un 
obstacle important aux exportations canadiennes. 
Conjuguées à une forte capacité industrielle 
intérieure, ces barrières ont presque fermé les 
marchés européen et japonais aux producteurs 
canadiens. Dans le cas des États-Unis, la politique 
officielle d'achat, qui s'applique aux achats financés 
par le gouvernement fédéral — soit les achats faits 
par les commissions de transport en commun, les 
municipalités —, ont nui aux constructeurs 
canadiens, annulant un grand nombre des avantages 
découlant du Pacte de l'automobile, surtout pour les 
entreprises du sous-secteur des autobus urbains. 
Depuis quelques années, les dispositions portant sur 
la politique d'américanisation des achats en vertu de 
la loi fédérale américaine Surface Transportation 
Assistance Act, de même que les méthodes d'achat 
de l'État, sont devenues particulièrement 
contraignantes. En plus d'exiger que le montage 
des véhicules se fasse aux États-Unis, ces clauses 
stipulent un contenu américain d'au moins 50 p. 100, 
contenu qui devrait passer à 60 p. 100 d'ici 1991. 
Les entreprises canadiennes qui se conforment déjà 
à ces clauses ne seront pas soumises à ces 
exigences avant 1992. 

Au Canada, les provinces ont leur propre 
politique en matière d'achat, mais elle est moins 
stricte que celle en vigueur aux États-Unis. Le 
Québec exige un contenu québécois de 45 p. 100 
pour les autobus de ville. La plupart des autres 
provinces accordent une préférence de 10 p. 100 
pour l'achat au Canada, c'est-à-dire que les offres 
canadiennes peuvent être de 10 p. 100 supérieures 
à celles des pays concurrents. 

Aux termes de l'Accord de libre-échange entre le 
Canada et les États-Unis, les tarifs bilatéraux sur les 
autobus seront éliminés sur 10 ans. Les dispositions 
canadiennes du Pacte de l'automobile restent en 
vigueur, mais seule la participation des entreprises 
désignées dans l'Accord sera autorisée. Après 
l'élimination des tarifs, les entreprises canadiennes 
participantes devront continuer de se conformer 
aux exigences de rendement stipulées dans le 
Pacte pour demeurer admissibles à l'importation en 
franchise de marchandises de pays tiers. En vertu de 
l'Accord, les autobus et les pièces exportés aux 
États-Unis devront répondre à la nouvelle règle, fixant 
à 50 p. 100 le contenu nord-américain, règle plus 
stricte que les dispositions américaines actuelles du 
Pacte. Le Canada s'est aussi engagé à éliminer 
l'interdiction d'entrée des autobus d'occasion 
provenant des États-Unis et ce, sur une période 
de 5 ans. 
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Facteurs technologiques 
Au Canada, les travaux de R-D portent 

surtout sur les nouveaux modèles d'autobus, sur 
l'utilisation des matériaux de pointe et sur certaines 
composantes. Les constructeurs canadiens ont su 
se tailler une place de choix dans certains créneaux. 
Toutes les entreprises ont des programmes de R-D 
et sont à même d'offrir des produits comme le 
nouvel autobus d'environ 2,6 m de large, qui 
constitue désormais la norme. Citons de plus 
les autobus articulés et les véhicules à usages 
spéciaux, comme les véhicules pour le transport 
des personnes handicapées. 

3. Évolution' 
de l'envir • nnement 

L'industrie nord-américaine des autobus fait 
face à une rude concurrence, sur un marché devenu 
essentiellement un marché de remplacement. 
Étant donné que le marché intérieur est trop limité 
pour assurer sa rentabilité, l'avenir de cette 
industrie canadienne dépendra de son accès au 
marché américain. 

Le marché des autobus interurbains continuera 
de connaître des bouleversements résultant de la 
déréglementation. La rationalisation des transports 
en commun se poursuit, comme le démontre la 
tendance aux véhicules plus larges, plus confortables 
et plus luxueux. Dans ce domaine, même si les 
constructeurs canadiens sont aptes à soutenir la 
concurrence, ils doivent compter avec l'arrivée sur le 
marché américain des constructeurs européens, qui 
ont toujours produit des véhicules plus luxueux. 

La déréglementation a également favorisé 
l'arrivée de nouveaux affréteurs et de petits 
transporteurs, ce qui pourrait ouvrir d'intéressants 
débouchés aux constructeurs canadiens. 

Le sous-secteur des autobus urbains accusera 
encore une surcapacité et, dans ce contexte, les 
constructeurs d'autobus auront intérêt à viser des 
marchés spécialisés et à s'associer à des entreprises 
en participation. Selon les prévisions, la demande 
devrait se maintenir, à court terme, à 250 unités 
au Canada et entre 2 500 et 3 000 aux États-Unis. 
Cependant, au Canada, les subventions provinciales 
pour l'achat d'autobus neufs n'ont pas augmenté. 
Aux États-Unis, le déclin de la demande est dû à 
l'incertitude quant au maintien de l'aide fédérale au 
transport urbain. A moyen terme, la situation est 
toutefois plus prometteuse pour les 2 pays. La 
désuétude du parc d'autobus urbains obligera les 
autorités municipales à débloquer tôt ou tard les 
crédits nécessaires à son renouvellement. A moyen 
terme, donc, la demande devrait augmenter pour 
atteindre 500 unités au Canada et 5 000 aux États-
Unis. Aussi, la rationalisation de ce sous-secteur se 
poursuivra-t-elle sans aucun doute. 

De nouveaux facteurs pourraient influer sur les 
activités des entreprises canadiennes de ce sous-
secteur. Actuellement, des pressions sont exercées 
sur les commissions urbaines de transport en 
commun pour favoriser la participation du secteur 
privé. Parmi celles-ci, mentionnons l'adjudication 
des contrats à des entreprises privées ou à des 
particuliers qui loueraient à long terme les véhicules 
municipaux et en assureraient l'entretien et les 
réparations. Ces constructeurs devront donc faire 
face à une multitude d'acheteurs qui influenceront 
les décisions d'achat. 

Comme les conditions de la politique 
d'américanisation des achats sont plus strictes, les 
constructeurs canadiens d'autobus devront envisager 
l'établissement d'installations de production aux 
États-Unis. Ces restrictions, conjuguées à la 
concurrence croissante livrée par les constructeurs 
européens nouvellement arrivés sur le marché 
américain, pourraient éventuellement y entraîner 
le transfert d'une bonne partie de la production 
çanadienne d'autobus. Les sociétés OBI et New 
Flyer ont déjà ouvert des usines dans les États de 
New York et de la Californie pour répondre à ces 
conditions. Il semble que les méthodes d'achats 
publics des provinces canadiennes ne pourront pas 
faire échec à cette tendance. Les constructeurs 
canadiens d'autobus interurbains ne sont pas aussi 
durement touchés : seul un faible pourcentage des 
contrats, par exemple les ventes aux services 
d'autobus de banlieue, tombe sous le coup de 
cette politique d'américanisation des achats, ce qui 
a toutefois entraîné la perte d'un certain nombre 
de commandes. 

A court ou à moyen termes, l'Accord de libre-
échange ne devrait pas avoir de répercussions 
importantes sur cette industrie. La levée de 
l'interdiction sur l'importation des véhicules 
d'occasion aura des répercussions sur le marché 
canadien des autobus interurbains en offrant une 
solution de rechange moins coûteuse, ce qui pourrait 
réduire le marché des constructeurs d'autobus. 
A long terme cependant, à mesure que les tarifs 
canadiens baisseront, la concurrence se fera plus 
serrée, surtout dans le sous-secteur des autobus 

urbains, en raison du nombre de sociétés 
européennes installées aux États-Unis. 
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4. Évaluatiorù 
de la compéetivité 

Pour survivre, l'industrie canadienne des autobus 
continuera de compter sur les exportations vers les 
États-Unis. 

Sur le marché nord-américain, dans le sous-
secteur des autobus interurbains, les constructeurs 
canadiens très compétitifs sont à même de 
soutenir la concurrence dans un contexte de 
déréglementation. Par ailleurs, les constructeurs 
canadiens d'autobus urbains ont prouvé qu'ils 
pouvaient livrer concurrence aux fournisseurs 
américains. La force des entreprises canadiennes 
résulte de leur succès dans des créneaux bien précis 
en dehors desquels, toutefois, il leur sera difficile 
de soutenir la concurrence des entreprises 
européennes nouvellement installées aux États-Unis. 
Ces constructeurs peuvent profiter des mesures 
d'encouragement proposées par les gouvernements 
fédéral et des États et répondent aux conditions de 
la politique d'américanisation. Face à la surcapacité 
actuelle, la restructuration de l'industrie nord-
américaine devrait se poursuivre. Compte tenu 
de la concurrence accrue des constructeurs 
européens, les constructeurs canadiens 
restent vulnérables. 

A court et à moyen termes, l'Accord ne devrait 
pas avoir d'incidence importante sur le secteur 
canadien des autobus. A long terme toutefois, 
l'élimination des tarifs imposés par le Canada pourrait 
intensifier la concurrence liVrée par les constructeurs 
américains sur le marché canadien des autobus. 

Pour de plus amples renseignements sur ce 
dossier, s'adresser à : 

Matériel du transport de sufface 
et machinerie 

Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Autobus 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 954-3437 
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rru  gimel 

AUTOBUS 

\\N 
rifflinPallEe eieelgine,M 

n.d. 

n.d. 

n.d. 

n.d. 

Part canadienne 
du marché international (en %) 

Source des importations** 
(en %) 

É.-u. 

100 
100 
100 
100 

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 1  

Établissements 5 	5 	5 	5 	5 	5 

Emplois 

Expéditions* 

Expéditions (nombre d'unités) 

1973 

Exportations* 

Expéditions intérieures" 

Importations*/2  

Marché intérieur*/2  

Exportations 
(en % des expéditions) 	 n.d. 

n.d. 2 935 

258,6 

1 585 

1986 1 

 133,1 

125,5 

129,0 

125,0 

52,0 

3 	 3 

É.-U. 	Hongrie 

1983 	95 	 5 
1984 	95 	 5 
1985 	95 	 5 
1986 	95 	 5 

Destination des exportations 
(en %) 

1983 
1984 
1985 
1986 

1 Ne comprend pas les activités de New Flyer Industries Ltd., qui ont commencé au 
3e trimestre de 1987. 

2 Les importations comprennent surtput des organes de transmission. Le marché intérieur 
des autobus est donc en grande partie alimenté par la production intérieure. 

* Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars. 
** États-Unis — Organes de transmission, autobus interurbains; Hongrie — Raccords articulés 

et ensembles prêts-à-monter. 
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41>'• ,X1 

RÉPARTITION RÉGIONALE — Moyenne des 3 dernières années 

40 40 20 

Propriété 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

Nom Emplacement 

américaine Saint-Eustache (Québec)  
(autobus urbains) 

Les Autobus MCI 

Québec 	Ontario 	Prairies 	C.-B, 

Établissements (en (Yo )  

Motor Coach Industries Ltd. américaine Winnipeg (Manitoba) 
(autobus interurbains) 

Prevost Car Inc. 	 canadienne 	Sainte-Claire )Québec) 
(autobus interurbains) 

Ontario Bus Industries Inc. 	 canadienne 	Mississauga (Ontario) 
(autobus urbains) 

New Flyer Industries Ltd. hollandaise/ 	Winnipeg (Manitoba) 
canadienne 	(autobus urbains) 



Bureaux 
régionaux 

o
ugtoito 

Nouvelle-Écosse 

1496, rue Lowe 
C.P. 940, succ. 
HALIFAX 
( Nouvelle- Écos 
B3J 2V9 
Tél. : (902) 426-2 

Nouveau -Brun 

770, rue Main 
C.P. 1210 
MONCTON 
)Nouveau-Bruns
E1C 8P9 
Tél. : (506) 857-64 

Tél. : (613) 995-5771 
1:1(10131:1  a31VC1 - 3f10 3 1VG 

Manitoba 

330, avenue Porwp 

(98/8) 

Territoires du Nord -Ouest 

nrecambrian Building 
;ac postal 6100 
'ELLOVVKNIFE 
-erritoires du Nord-Ouest) 
1A 1C0 
l. : (403) 920-8568 

GgL L OISI 

XJ4snpu!. : sesne 
epue!.os 'XJ4snpui •epeuvo 

8861. 98 91 £0 9096  OH N33(10 

Pour obtenir des exemplaires 
de ce profil, s'adresser au : 

Centre des entreprises 
Direction générale des 

communications 
Industrie, Sciences et 

Technologie Canada 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 

Terre-Neuve 

Parsons Building 
90, avenue O'Leary 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél. : (709) 772-4053 

île -du -Prince -Édouard 

Confederation Court Mall 
134, rue Kent 
bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOVVN 
(Île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél. : (902) 566-7400 

Québec 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
bureau 3800 
C.P. 247 
MONTRÉAL (Québec) 
H4Z 1E8 
Tél. : (514) 283-8185 

Ontario 

Dominion Public Building 
1, rue Front ouest 
4e étage 
TORONTO (Ontario) 
M5J 1A4 
Tél. : (416) 973-5000 

Colombie-Britannique 

Scotia Tower 
9e étage, bureau 900 
C.P. 11610 
650, rue Georgia ouest 
VANCOUVER 
(Colombie-Britannique) 
V6B 5H8 
Tél. : (604) 666-0434 

Yukon 

108, rue Lambert 
bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 1Z2 
Tél. : (403) 668-4655 

PU 3038 


